
Les approches basées sur le 
marché peuvent-elles rESOUDRE 
la perte critique de la 
biodiversité?
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Le public est de plus en plus sensibilisé à l'extinc-
tion massive des espèces et les appels à l'action 
pour lutter contre la perte de biodiversité se multi-
plient. Les années à venir verront cependant aussi 
un changement majeur dans les politiques de 
biodiversité, de la conservation à la " restauration " 
et à la création de nouveaux marchés financiers 
internationaux sur la destruction de l'environne-
ment.

Ces politiques sont fondées sur la conviction que 
nous devons mettre un prix sur la nature pour la 
sauver. Les partisans de l'évaluation monétaire de 
la biodiversité et d'une approche de la conservation 
fondée sur la conviction que les marchés allouent 
les ressources plus efficacement. Plutôt que d'essa-
yer de freiner la destruction de la biodiversité, il est 
jugé économiquement préférable de détruire et de 
restaurer la biodiversité, car cela génère plus de 
croissance économique et minimise le coût du 
respect de la réglementation environnementale 
pour le secteur privé.

De nouveaux marchés internationaux de compen-
sation de la biodiversité sont encouragés, où des 
entreprises telles que les promoteurs immobiliers, 
les sociétés d'infrastructure et les sociétés minières 
peuvent " compenser " leur destruction de la biodi-
versité en " recréant " des habitats naturels et des 
fonctions des écosystèmes ailleurs et peuvent 
librement échanger des permis pour détruire la 
biodiversité entre elles. 

Ces politiques remontent au sommet des Nations 
Unies de Rio en 1992, qui a vu la signature de la 
Convention sur la diversité biologique, la promo-
tion de l'utilisation de mécanismes fondés sur les 
prix pour traiter les questions environnementales 1 
et a souligné que la protection de l'environnement 
était secondaire par rapport au commerce et aux 
investissements internationaux.

Un certain nombre de développements majeurs au 
cours des deux prochaines années créeront un 
contexte politique parfait pour créer des marchés 
financiers internationaux sur la biodiversité:

> Le cadre environnemental et social de la Banque 
Mondiale en 2018 2 a commencé à créer une 
demande pour ces marchés en rendant obligatoire 
la " compensation " de la destruction de la biodiver-
sité afin de recevoir un soutien financier ;

> Le rapport d'évaluation mondiale de l'IPBES 
2019 3 sur la biodiversité a confirmé que les méca-
nismes fondés sur le marché concernant la biodi-
versité et d'autres services écosystémiques sont 
considérés comme faisant partie de la solution 
pour enrayer la perte de biodiversité;

> Le nouvelle agenda européen de la finance dura-
ble ouvrira probablement la porte à de nouveaux 
marchés de compensation de la biodiversité en les 
autorisant au sein de nouveaux instruments finan-
ciers " durables " assortis de subventions ;
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> 2020 s'annonce comme une année de bouleversement majeur des politiques de biodiversité, avec le Congrès 
mondial de la nature de l'UICN en 2020 et la 15e Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologi-
que - attendue par certains comme l'Accord de Paris sur la biodiversité.

Des systèmes de compensation de la biodiversité existent déjà dans plusieurs pays qui ont un bilan environne-
mental et social médiocre : nombreuses études ont mis en évidence les résultats médiocres ou désastreux de 
ces projets pour la faune sauvage, qui poussent le plus souvent les espèces au bord du gouffre au lieu de les 
protéger. 4 Des études ont montré que jusqu'à 2/3 des projets de compensation pour la restauration des écosys-
tèmes n'ont pas été couronnés de succès. 5 Une autre étude portant sur 558 projets de compensation entre 
1990 et 2011 a montré que malgré les tentatives de compensation, la perte nette d'habitats était de 99%.6

La compensation de la biodiversité a également été documentée comme conduisant dans de nombreux cas à 
l'accaparement des terres, aux déplacements de communautés et aux violations des droits de l'homme. 7

De telles conclusions ne sont pas surprenantes, car il est prouvé qu'il est souvent peu probable qu'il soit possible 
de recréer ou de restaurer des écosystèmes dans un état antérieur donné, surtout dans des délais raisonna-
bles’ 8 et " à ce jour, la recréation d'écosystèmes avec toutes les espèces et toutes les composantes et les fonc-
tions s'est avérée prohibitivement coûteuse ou impossible.’ 9 Cela ne signifie pas que la restauration des sites 
dégradés est une mauvaise idée en soi, mais cela ne devrait pas créer un droit de détruire la biodiversité existan-
te ailleurs en accordant des crédits compensatoires.

Tout aussi préoccupant est le fait que la compensation de la biodiversité présente des failles conceptuelles insolu-
bles.: 

> Il est impossible de refléter la valeur de la nature sur une échelle monétaire.10 Les prix ignorent la valeur 
culturelle et spirituelle de la nature, qui est néanmoins essentielle et contribue à une bonne gestion de la nature 
par les communautés locales. 

> Les recherches universitaires montrent depuis longtemps que les marchés financiers ne sont pas efficients 11 
et incapable de fixer le prix de la rareté. Il est tout aussi important de noter qu'il n'est pas possible de créer des 
marchés financiers sur les biens publics comme c'est le cas pour la plupart des services écosystémique 12: à titre 
d'exemple, il n'est pas possible de créer un marché sur la protection assurée par la couche d'ozone, car le fait que 
je bénéficie de la protection UV assurée par la couche d'ozone n'empêche personne d'en bénéficier, et comme il 
est impossible d'empêcher les personnes qui n'ont pas payé d'en bénéficier.

> Nous sommes incapables de mesurer avec précision ce qui est perdu et ce qui est gagné. Les meilleurs scienti-
fiques ne sont pas en mesure de décrire tous les avantages d'une espèce ou d'un écosystème donné ou les 
impacts des activités humaines sur eux. 13  En effet, les écosystèmes présentent des comportements très com-
plexes, non linéaires et évolutifs, dont certains dépassent notre perception, et où tout est lié à tout le reste.

> Nous sommes incapables de recréer complètement les fonctions écosystémiques détruites. 14  et donc incapa-
ble de compenser. 

> Toutes les méthodes d'évaluation monétaire présentent d'importants biais et problèmes bien connus, ce qui 
rend les valeurs produites insignifiantes. 15

> L'argent en tant que mesure commune favorise une dangereuse illusion de substituabilité entre les fonctions 
critiques de l'écosystème qui sont essentielles à notre survie et pour lesquelles la substitution est difficile ou 
impossible. Comme l'a reconnu l'ONU, 16 la comparaison de la valeur monétaire de différents services peut 
conduire à la conclusion trompeuse que la durabilité ne nécessite que le maintien de la valeur globale, ce qui 
conduit à de mauvaises décisions politiques et à la destruction ou à des fonctions irremplaçables.

> La plupart des cadres d'évaluation n'évaluent que certains services écosystémiques tout en ignorant les autres, 17  
ignorent délibérément les services qui ne profitent pas aux humains aujourd'hui, et ignorent les interdépendances 
cruciales entre les services écosystémiques pour des raisons de simplicité. 
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Pourtant, les écosystèmes fonctionnent comme des systèmes holistiques cohérents dans lesquels les différents 
éléments dépendent les uns des autres. Par conséquent, ce qui est valorisé n'est pas la biodiversité, pas même 
une approximation. 18

- Plus important encore, toute la prémisse des marchés de compensation repose sur deux concepts fondamen-
taux imparfaits.  A mesure que les ressources naturelles diminuent, le prix de la destruction de la biodiversité 
devrait augmenter progressivement, ce qui devrait inciter à freiner la perte de biodiversité, ce que l'on appelle 
un signal prix. Pour qu'il existe, les prix doivent suivre une tendance à la hausse graduelle et observable. Pour-
tant, il a été démontré 19  qu'en réalité, les prix sont extrêmement volatils en raison de la spéculation financière, 
principale activité des marchés financiers, et qu'ils deviendront de plus en plus volatils à mesure que nous 
approcherons de la fin des ressources naturelles. Cela signifie qu'en pratique, il est impossible d'observer l'évo-
lution des prix. En d'autres termes, il n'y a pas de signal de prix. 

Deuxièmement, la compensation repose sur l'idée que nous sommes en mesure de mesurer l'additionnalité - 
l'impact des projets de compensation par rapport à ce qui se serait passé sans les projets. Il a cependant été 
démontré 20 que, dans la plupart des cas, l'additionnalité ne peut être mesurée avec précision, en raison de 
l'incertitude scientifique extrême et de nos connaissances scientifiques incomplètes. 

L'inexistence d'un signal de prix et l'incapacité de calculer l'additionnalité signifient que les marchés financiers 
sur la biodiversité et les services écosystémiques ne seront jamais en mesure d'atteindre leurs objectifs envi-
ronnementaux et sociaux, et devraient donc être exclus du Cadre mondial pour la diversité post-2020. 
Pour être clair, la restauration des écosystèmes et de la biodiversité est une bonne chose. Elle ne devrait toute-
fois pas être financée par l'octroi de crédits compensatoires, ni être associée à des objectifs de réduction de la 
destruction de la biodiversité dans le cadre des objectifs d'aucune perte nette, car la restauration d'écosystèmes 
n'est pas comparable et ne compense pas la destruction de la biodiversité ailleurs.

Quelles sont les alternatives ? Contrairement à une idée fausse répandue, les réglementations environnemen-
tales contraignantes traditionnelles n'ont pas échoué, elles se sont en fait révélées très efficaces, qu'il s'agisse 
de la lutte contre le trou dans la couche d'ozone, de l'introduction de ceintures de sécurité et de pots catalyti-
ques obligatoires ou de l'interdiction de l'amiante. Il ne s'agit donc pas d'un manque d'efficacité des réglemen-
tations, mais plutôt d'un manque de volonté politique de mettre en place et d'appliquer davantage de régle-
mentations.

Une réglementation environnementale appropriée pourrait inclure des lois contraignantes en matière de 
conservation limitant les activités économiques qui exercent une pression insoutenable sur les ressources natu-
relles, telles que certaines formes de développement urbain, l'exploitation minière, la pêche et les pratiques 
agricoles, tout en encourageant des alternatives durables comme l'agroécologie et la gestion communautaire 
des forêts.

La réticence à mettre en place des réglementations environnementales appropriées est liée dans une large 
mesure à des préoccupations légitimes concernant l'économie et l'emploi. Pourtant, le passage d'un instrument 
de politique générale des marchés à une réglementation contraignante tout en conservant les mêmes objectifs 
ne serait ni plus coercitif ni plus coûteux pour les entreprises. Au contraire, en remplaçant le bruit de la forte 
fluctuation des prix par des règles claires, le secteur privé serait plus à même de planifier à l'avance, ce qui rédui-
rait les perturbations économiques et tout impact négatif potentiel sur l'emploi par rapport à une transition 
ultérieure et plus abrupte. Il favoriserait également l'innovation et la création de nombreux emplois dans le 
cadre de nouvelles activités économiques durables..

Les règlements environnementaux traditionnels feraient aussi bien de tenir compte infiniment mieux de 
l'incertitude scientifique énorme et de nos connaissances scientifiques incomplètes, ils ne reposeraient pas sur 
des hypothèses erronées et des méthodes d'évaluation faibles, et ils fourniraient des incitatifs beaucoup plus 
solides et stables.

Elles réduiraient également de façon cruciale la concurrence future pour l'utilisation des terres et les risques 
géopolitiques connexes, 21 puisqu'elle a déjà prévu qu'il y aura une pénurie de terres disponibles pour les com-
pensations.
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Enfin, une réglementation environnementale appropriée rendrait également tous les financements viables en 
ce qui concerne la perte de biodiversité, étant donné que les bénéfices futurs attendus de toutes les activités et 
de tous les secteurs économiques seraient automatiquement réajustés et que les flux de capitaux se réoriente-
raient en conséquence vers des activités durables. 

La lutte contre la perte critique de biodiversité est l'un des enjeux déterminants de notre génération, et nous 
avons besoin du courage et de la sagesse politiques nécessaires pour nous débarrasser des outils politiques qui 
ont échoué, tels que les marchés de compensation pour des alternatives plus solides. Si nous devons protéger 
et restaurer la biodiversité et les écosystèmes, de telles actions positives ne doivent pas être considérées comme 
une compensation pour la destruction de la biodiversité ailleurs.

Le Cadre mondial pour la biodiversité post-2020 devrait donc non seulement être plus ambitieux, comme cela 
a déjà été convenu d'un commun accord, mais aussi, ce qui est tout aussi important, exclure les instruments 
politiques condamnés tels que les marchés de compensation pour la biodiversité et les autres fonctions des 
écosystèmes. 
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